LES PRIX D’EXCELLENCE EN ENVIRONNEMENT DES CANTONS-DE-L’EST • ÉDITION 2025
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE
POUR LES ORGANISATIONS ET LES ENTREPRISES
		
INFORMATIONS GÉNÉRALES
[bookmark: Texte1]Nom (personne-contact) :      
[bookmark: Texte2]Organisation :      
[bookmark: Texte3]Adresse :      
[bookmark: Texte4]Ville : 	     							 
[bookmark: Texte6]Téléphone :      
[bookmark: Texte8]Courrier électronique :      
[bookmark: Texte9]Site Internet :      
Votre projet s’insère dans la thématique tourisme durable :      
Votre projet s’insère dans la thématique protection de la biodiversité :      
[bookmark: Texte10]Nombre d’employés ou de membres :      
Un projet peut regrouper plusieurs organisations (par exemple, la présentation d’un projet de mise en place de pratiques agricoles chez x agriculteurs). 
Si c’est le cas pour votre projet, nommez les autres organisations en déposant le projet :      

À noter : Les candidatures d’organisations qui ont reçu un avis de non-conformité relativement à une loi ou à un règlement relié à la qualité de l’environnement au cours des deux années précédentes pourraient ne pas être retenues. 

Autres documents à inclure :
· Logo de votre organisme (haute résolution)
Ce logo sera utilisé uniquement à des fins publicitaires en lien avec la tenue du concours et du Gala des Prix d’excellence en environnement.
· Photos du projet 



Faites parvenir votre dossier de candidature par courriel à info@fondationfee.ca. 
DATE LIMITE POUR SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE : 31 juillet 2025 23h59.


Les Prix d’excellence en environnement sont présentés par la Fondation estrienne en environnement
En collaboration avec le Conseil régional de l’environnement de l’Estrie


DOSSIER DE CANDIDATURE
Titre du projet :      
1 – Description du projet, des actions ou de l’engagement
A. Contexte de mise en œuvre (max. 100 mots)
     


B. Description du projet (max. 300 mots)
Dans votre description, pensez aux éléments suivants : 
· Le caractère novateur, exceptionnel ou le progrès significatif engendré par des actions et des réalisations ou bien leur caractère supérieur à la norme ou aux règles de l’art établies pour le secteur d’activité.
· La pérennité des actions ou des réalisations dans le milieu.
· La pertinence des actions ou des réalisations.
· L’impact des actions ou des réalisations dans la perspective du développement durable.
· La reproductibilité ou le caractère transposable

[bookmark: Texte17]     
2 – Résultats obtenus par le projet, les actions ou l’engagement et suivi prévu (max. 150 mots)
Pensez inclure les partenaires, les clientèles cibles, l’atteinte des objectifs poursuivis. 
[bookmark: Texte21]     


3 – Résumé de votre projet (max. 100 mots) 
**Si vous êtes retenus comme finaliste, ce texte sera celui présenté dans le cahier des finalistes et par le maître de cérémonie (après révision).
      

ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE
4 – Photos illustrant le projet et/ou les réalisations
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